
Avis des services durant l’instruction 
Parc éolien des Marguerites 

- Avis de l'Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale de 
l'Aube - 25 mars 2021

- Avis de la Direction de la Sécurité Aéronautique d'Etat (DSAE), 
Direction de la Circulation Aérienne Militaire (DIRCAM) - 12 mai 
2021

- Avis de la Direction Générale de l'Aviation Civile (DGAC) - 28 
mars 2021

- Nouvel avis de la Direction Générale de l'Aviation Civile (DGAC) 
- 7 juillet 2023

Communes de Payns et Savières 
Département de l'Aube (10) 

H2air  
29, rue des Trois Cailloux 
80 000 Amiens  
www.h2air.fr 
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Aéroport Lyon Saint Exupéry - 210 rue d’Allemagne - 69125 Lyon Saint Exupéry – Tél : 04 26 72 65 40 

 
Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

SNIA Centre et Est 
 

Lyon, le 07/07/23 

Références du dossier : 2021.10.003 / T.94325 
 

Vos références : courriel du 13/06/2023 

Affaire suivie par : Laure MANGENOT - Tél. : 06 33 48 49 55 
snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr 

À l’attention de : 
DREAL 
 
joel.hoarau@developpement-
durable.gouv.fr 

 
 
 
 

Objet :  Autorisation Environnementale -  Parc éolien de Marguerite - 

 
 
 
Textes de référence : 
1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 
2. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne. 
 
 
Le 28/03/2021 l’aviation civile a rendu un avis défavorable pour le parc éolien de Marguerite situé 
sur les communes de Savières et de Payns porté par la société H2Air 
Néanmoins, je vous avais informé de la possibilité d’établir une convention de remplacement du 
VOR conventionnel par un VOR Doppler qui permettrait de mettre en place ces éoliennes. 
 

Éolienne Latitude Longitude Cote sol (m) 
Hauteur 

obstacle (m) 
Altitude 

sommitale (m) 

E3bis 48°23'58.828''N 3°56'16.368''E 99 150 249 

E4bis 48°23'10.014''N 3°54'59.082''E 134 150 284 

E7bis 48°23'26.524''N 3°56'41.749''E 99 150 249 

E12bis 48°22'50.119''N 3°56'42.550''E 112 150 262 

E16bis 48°22'08.383''N 3°56'46.684''E 108 165 273 

E16ter 48°22'08.037''N 3°57'05.524''E 105 165 270 

 
Les éoliennes E12bis, E16bis et E16ter se trouvent dans le rayon de protection du VOR(C) de 
Troyes. 
 
Vous m’informez le 13 juin 2023 qu’une convention a été signée par la société H2Air 
  
Au regard de la signature de la convention du remplacement du VOR conventionnel par un VOR 
Doppler, j’émets un avis favorable pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son exploitation. 
 
 
 
REMARQUES POUR LE PÉTITIONNAIRE à inclure dans l'arrêté : 
 

• Les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, 
en application de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc. 

 
• Le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai 

de 3 semaines avant le début des travaux pour la publication du NOTAM (par mail à : 
snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr). 
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Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du 
demandeur en cas de collision d'un aéronef avec l'éolienne. 
 
 
Par ailleurs, 

• Dans le cas d'utilisation d'engins de levage, d'une hauteur supérieure à 80 mètres 
nécessaires à la réalisation des travaux, il sera impératif de prévoir un balisage diurne 
et nocturne réglementaire (en application de l'arrêté du 23 avril 2018 relatif à la 
réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne). 

 
• Les coordonnées géographiques, l'altitude du point d'implantation des éoliennes ainsi 

que la hauteur hors tout des ouvrages achevés devront être fournies au guichet DGAC 
(par mail) en temps utile. En retour, le guichet DGAC précisera au demandeur la 
procédure à suivre en cas de panne de balisage, en vue d'assurer l'information 
aéronautique des usagers aériens. 
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